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Regeste

A.________ /Service de la population (SPOP) | Recours d'un ressortissant portugais contre
la révocation de son autorisation de séjour UE/AELE. Arrivé en Suisse en 2008 pour
travailler, le recourant dépend dans une large mesure de l'aide sociale depuis 2017 (pour un
montant accumulé de plus de 200'000 fr.). Ses dernières missions temporaires ne lui ont pas
permis de recouvrer sa qualité de travailleur. Malgré les multiples mises en garde du SPOP,
il n'a pas retrouvé d'activité lucrative réelle et effective. Il n'existe plus de perspective qu'il
soit à nouveau engagé dans un laps de temps raisonnable. Les délais des art. 6 Annexe I
ALCP et 61a al. 4 LEI sont désormais échus. A défaut de disposer de moyens financiers
suffisants, le droit à une autorisation de séjour en vertu de l'art. 24 Annexe I ALCP pour
personne n'exerçant pas d'activité lucrative est exclu. Pas de violation de l'art. 8 CEDH,
sous l'angle du droit au respect de la vie privée. Indépendamment de la longue durée de son
séjour en Suisse, le recourant ne peut se prévaloir d'une bonne intégration professionnelle.
Célibataire et sans enfant, il n'a pas d'attache particulière avec notre pays. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l'art. 34a de la
loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11). Elle n'est pas susceptible de recours auprès
d'une autre autorité, si bien que le recours au Tribunal cantonal est ouvert, conformément
aux art. 92 ss de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA-VD; BLV 173.36). Déposé en temps utile (cf. art. 95 LPA-VD), le recours satisfait en
outre aux autres conditions formelles de recevabilité (notamment art. 79 LPA-VD, par
renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Le litige porte sur la révocation de l'autorisation de séjour UE/AELE obtenue par le
recourant pour l’exercice d’une activité lucrative. Les ressortissants étrangers ne bénéficient
en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils
peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international
(ATF 135 II 1 consid. 1.1; 131 II 339 consid. 1; 130 II 281 consid. 2.1, 493 consid. 3.1). En
l'espèce, le recourant est de nationalité portugaise, de sorte qu'il peut se prévaloir de
l’ALCP. La LEI s'applique aux étrangers dans la mesure où leur statut juridique n'est pas
réglé par d'autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par
la Suisse (art. 2 al. 1 LEI). Elle n'est applicable aux ressortissants des Etats membres de
l'Union européenne (UE) et aux membres de leur famille, notamment, que dans la mesure
où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque la loi prévoit des dispositions plus
favorables (art. 2 al. 2 LEI).



E. 3
Le recourant conteste l’appréciation de l’autorité intimée selon laquelle il aurait perdu la
qualité de travailleur. a) L' art. 6 al. 1 Annexe I ALCP prévoit que le travailleur salarié
ressortissant d'une partie contractante qui occupe un emploi d'une durée égale ou supérieure
à un an au service d'un employeur de l'Etat d'accueil reçoit un titre de séjour d'une durée de
cinq ans au moins à dater de sa délivrance. Selon l' art. 6 al. 6 Annexe I ALCP , le titre de
séjour en cours de validité ne peut être retiré au travailleur salarié du seul fait qu'il n'occupe
plus d'emploi, soit que l'intéressé ait été frappé d'une incapacité temporaire de travail
résultant d'une maladie ou d'un accident, soit qu'il se trouve en situation de chômage
involontaire dûment constatée par le bureau de main-d’œuvre compétent. La qualité de
travailleur salarié constitue une notion autonome de droit de l'Union européenne (UE), qui
doit s'interpréter en tenant compte de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union
européenne (cf. ATF 140 II 460 consid. 4.1; 131 II 339 consid. 3.1). Doit ainsi être
considérée comme un "travailleur" la personne qui accomplit, pendant un certain temps, en
faveur d'une autre perso nne et sous la direction de celle-ci, des prestations en contrepartie
desquelles elle touche une rémunération. Cela suppose l'exercice d'activités réelles et
effectives, à l'exclusion d'activités tellement réduites qu'elles se présentent comme
purement marginales et accessoires (ATF 141 II 1 consid. 2.2.4). Pour apprécier si l'activité
exercée est réelle et effective, il faut tenir compte de l'éventuel caractère irrégulier des
prestations accomplies, de leur durée limitée ou de la faible rémunération qu'elles
procurent. Ainsi, le fait qu'un travailleur n'effectue qu'un nombre très réduit d'heures – dans
le cadre, par exemple, d'une relation de travail fondée sur un contrat de travail sur appel –
ou qu'il ne gagne que de faibles revenus, peut être un élément indiquant que l'activité
exercée n'est que marginale et accessoire (cf. ATF 131 II 339 consid.

E. 3.4
et les références citées; TF 2C_761/2015 du 21 avril 2016 consid. 4.2.2). En revanche, ni la
nature juridique de la relation de travail en cause au regard du droit national (par exemple
contrat de travail sui generis), ni la productivité plus ou moins élevée du travailleur, ni son
taux d'occupation (par exemple travail sur appel), ni l'origine des ressources pour le
rémunérer (privées ou publiques), ni même l'importance de cette rémunération (par exemple
salaire inférieur au minimum garanti) ne sont, en eux-mêmes et à eux seuls, des éléments
décisifs pour apprécier la qualité de travailleur au sens du droit communautaire (TF
2C_289/2017 du 4 décembre 2017 consid. 4.2.1 et les références citées). Le Tribunal
fédéral précise que la qualité de travailleur selon l'ALCP s'applique également aux "
working poor ", c'est-à-dire aux travailleurs qui, bien qu'exerçant une activité réelle et
effective, touchent un revenu qui ne suffit pas pour vivre ou faire vivre leur famille dans
l'Etat d'accueil (TF 2C_835/2015 du 31 mars 2016 consid. 3.3; 2C_669/2015 du 30 mars
2016 consid. 5.3.1; 2C_1061/2013 du 14 juillet 2015 consid. 4.2). b) En vertu de l'art. 23
al. 1 de l'ordonnance du 22 mai 2002 sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et
l'Union européenne et ses Etats membres, entre la Suisse et le Royaume-Uni, ainsi qu'entre
les Etats membres de l'Association européenne de libre-échange (OLCP; RS 142.203), les
autorisations de séjour de courte durée, de séjour et frontalières UE/AELE peuvent être
révoquées ou ne pas être prolongées, si les conditions requises pour leur délivrance ne sont
plus remplies. En procédant à une interprétation de ces principes, le Tribunal fédéral a jugé
qu'un étranger au bénéfice d'une autorisation de séjour UE/AELE peut perdre le statut de
travailleur au sens de l' ALCP et par conséquent se voir refuser la prolongation,



respectivement se voir révoquer l'autorisation de séjour dont il est titulaire si 1) il se trouve
dans un cas de chômage volontaire; 2) on peut déduire de son comportement qu'il n'existe
(plus) aucune perspective réelle qu'il soit engagé à nouveau dans un laps de temps
raisonnable ou 3) il adopte un comportement abusif, par exemple, en se rendant dans un
autre Etat membre pour y exercer un travail fictif ou d'une durée extrêmement limitée dans
le seul but de bénéficier de prestations sociales meilleures que dans son Etat d'origine ou
que dans un autre Etat membre ( ATF 144 II 121 consid. 3.1; 141 II 1 consid. 2.2.1). c)
L'art. 61a LEI prévoit désormais une réglementation uniforme de la fin du droit au séjour
des ressortissants des États membres de l'UE/AELE au bénéfice d'une autorisation de séjour
avec activité lucrative en cas de cessation involontaire des rapports de travail. Selon l'al.

E. 4
Il y a lieu d'examiner ensuite si le recourant remplit les conditions qui lui permettraient de
continuer à séjourner en Suisse en qualité de personne n'exerçant pas d'activité économique.
a) L' art. 6 ALCP garantit aux personnes n'exerçant pas d'activité économique le droit de
séjourner sur le territoire d'une partie contractante, conformément aux dispositions de
l'Annexe I ALCP relatives aux non-actifs ( art. 24 Annexe I ALCP ). L' art. 24 al. 1 Annexe
I ALCP exige notamment que l'intéressé dispose pour lui-même et les membres de sa
famille de moyens financiers suffisants pour ne pas devoir faire appel à l' aide sociale
pendant son séjour (let. a). L' art. 24 al. 2 Annexe I ALCP précise en outre que les moyens
financiers nécessaires sont réputés suffisants s'ils dépassent le montant en-dessous duquel
les nationaux, eu égard à leur situation personnelle, peuvent prétendre à des prestations
d'assistance. Selon l' art. 16 al. 1 OLCP , tel est le cas si ces moyens dépassent les
prestations d'assistance qui seraient allouées en vertu des directives " Aide sociale :
concepts et normes de calcul" de la Conférence suisse des institutions d'action sociale
(ci-après: normes CSIAS), à un ressortissant suisse, éventuellement aux membres de sa
famille, sur demande de l'intéressé et compte tenu de sa situation personnelle ( ATF 144 II
113 consid. 4.1; 142 II 35 consid. 5.1; TF 2C_580/2021 du 4 octobre 2021 consid. 3.2). b)
En l'espèce, il ressort des constatations ci-dessus que le recourant ne dispose pas de moyens
financiers suffisants au sens de l' art. 24 al. 1 Annexe I ALCP . Il ne dispose en effet
d'aucune source régulière de revenu et les prestations d'aide sociale dont il bénéficie depuis
2009 constituent la majeure partie, si ce n'est l'entier, de ses revenus mensuels. Il ne peut
dès lors se prévaloir de la réglementation du séjour des personnes n’exerçant pas une
activité lucrative au sens de l’art. 24 annexe I ALCP pour demeurer en Suisse (cf. ATF 135
II 265 consid. 3.7; TF 2C_567/2017 du 5 mars 2018 consid. 5.1 et les arrêts cités).

E. 5
Il sied enfin d'examiner si le recourant peut, sur le principe, se prévaloir du droit à la
protection de la vie privée garanti par l'art. 8 CEDH pour s'opposer à la révocation de son
autorisation de séjour. a) aa) La jurisprudence reconnaît qu'un étranger qui réside
légalement depuis plus de dix ans en Suisse a en principe développé des liens sociaux
étroits dans ce pays, de sorte qu'il peut invoquer son droit au respect de la vie privée garanti
par l' art.

E. 8
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Vu l'issue du recours, un émolument judiciaire devrait être mis à la
charge du recourant, qui succombe (cf. art. 49 al. 1, 91 et 99 LPA-VD). Au vu des



circonstances, les frais seront laissés à la charge de l’Etat (cf. art. 50 LPA-VD). L’allocation
de dépens n’entre pas en ligne de compte (cf. art. 55 al. 1, 91 et 99 LPA-VD).
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